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2.1 RÔLE DES AUDIENCES ET DÉCISIONS DU TMF 

2.1.1 Rôle des audiences 

 

                                                                       RÔLE DES AUDIENCES 
 
 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 novembre 2019 – 14 h 00 

2016-016 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pouya Hajiani 
Partie intimée 
 
Mahsa Sotoudeh et Bahador 
Bakhtiari 
Parties intimées 
 
RBC Direct Investing Inc.  
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
Cardinal Léonard Denis, 
avocats 
 
 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de prolongation des 
ordonnances de blocage 

Audience pro 
forma 
 

2019-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Manon Michel  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de cesser d’occuper Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 décembre 2019 – 9 h 30 

2017-046 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
David Glazer et Castle Rock 
D.M.G. Investment Management 
inc.  
Parties intimées 
 
La Great-West Compagnie 
D’assurance-Vie et Services 
D’investissement Quadrus Ltée 
Parties mises en cause 
 
Banque Royale du Canada, 
Banque nationale du Canada, 
Banque Canadienne Impériale de 
Commerce, TD Waterhouse, 
Société de l’assurance automobile 
du Québec et l’Officier du bureau 
de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de 
Montréal  
Parties mises en cause 
 
Stéphanie Hutman 
Partie intervenante/ 
demanderesse 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Woods s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
  
Me Alexandra Garon 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  
 
  
  
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 

Elyse Turgeon - Demande d’ordonnances de 
blocage 
 
- Demande de levée partielle des 
ordonnances de blocage 
 
 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 
Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 décembre 2019  – 10 h 00 

2019-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe Financier Stratège inc. et 
Myriam Mercier  
Parties intimées 
 
Nadine Boulet 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
 
BCF S.E.N.C.R.L. 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de conditions à l’inscription, de 
radiation d’inscription et de mesure 
de redressement 

Audience au 
fond 
 
Cour fédérale - 
Québec 

10 décembre 2019  – 9 h 30 

2019-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe Financier Stratège inc. et 
Myriam Mercier  
Parties intimées 
 
Nadine Boulet 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
 
BCF S.E.N.C.R.L. 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de conditions à l’inscription, de 
radiation d’inscription et de mesure 
de redressement 

Audience au 
fond 
 
Cour fédérale - 
Québec 

11 décembre 2019  – 9 h 30 

2019-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe Financier Stratège inc. et 
Myriam Mercier  
Parties intimées 
 
Nadine Boulet 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
 
BCF S.E.N.C.R.L. 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de conditions à l’inscription, de 
radiation d’inscription et de mesure 
de redressement 

Audience au 
fond 
 
Cour fédérale - 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 décembre 2019  – 9 h 30 

2019-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe Financier Stratège inc. et 
Myriam Mercier  
Parties intimées 
 
Nadine Boulet 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
 
BCF S.E.N.C.R.L. 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de conditions à l’inscription, de 
radiation d’inscription et de mesure 
de redressement 

Audience au 
fond 
 
Cour fédérale - 
Québec 

12 décembre 2019 – 9 h 30 

2017-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Xavier Gervais et X Capital 
Services Financier Inc.  
Parties intimées 
 
Banque nationale du Canada, 
Banque nationale du Canada et 
Financière Banque nationale inc., 
Parties mises en cause 
 
Samuel Gervais, Banque de 
Nouvelle-Écosse et Caisse 
Desjardins des Hauts-Boisés 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Monterosso Giroux 
Lamoureux Avocats 
 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 

Elyse Turgeon  Demande de levée des 
ordonnances de blocage 

Conférence 
préparatoire 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 décembre 2019 – 14 h 00 

2016-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Succession de Luc Roberge, au 
soin de Revenu Québec, Direction 
principale des biens non 
réclamés, agissant à titre de 
liquidateur de la succession de 
Luc Roberge 
Partie intimée 
 
Nicolas De Smet 
Parties intimées 
 
Daniel Kaufmann  
Parties intimées 
 
Jean-Paul Gagnon  
Parties intimées 
 
Syndic du barreau 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
RevenuQuébec 
 
 
 
 
 
 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
DesmaraisDesvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Me Guy Bilodeau 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de prolongation des 
ordonnances de blocage 

Audience pro 
forma 
 
 
 
 

13 décembre 2019  – 9 h 30 

2019-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe Financier Stratège inc. et 
Myriam Mercier  
Parties intimées 
 
Nadine Boulet 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
 
BCF S.E.N.C.R.L. 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de conditions à l’inscription, de 
radiation d’inscription et de mesure 
de redressement 

Audience au 
fond 
 
Cour fédérale - 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

16 décembre 2019 – 9 h 30 

2019-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Manon Michel 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 
 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'exercer l'activité de conseiller, 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs et de radiation d’inscription 

Audience au 
fond 
 
 
 

17 décembre 2019 – 9 h 30 

2019-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Manon Michel 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 
 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'exercer l'activité de conseiller, 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs et de radiation d’inscription 

Audience au 
fond 
 
 
 

13 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

- Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller  
- Avis d’inconstitutionnalité 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
 

15 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

16 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
 

17 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 janvier 2020  – 9 h 30 
2019-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
La Corporation Kim Or inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me  Giuseppe Di Donato 

Jean-Pierre 
Cristel 
 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

23 janvier 2020 – 14 h 00 

2019-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada inc., Ghislain 
Dja 
Parties intimées 
 
Félix Fini  
Partie intimée  
 
Adam Bakary Diawara 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
 
Me Mawa Fofana 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités 
administratives et d’interdictions 
d'opérations sur valeurs 

Audience pro 
forma 
 

27 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
 

29 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

30 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
 

30 janvier 2020  – 14h 

2017-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michel Plante  
Partie intimée 
 
SOLO International Inc. 
Partie intimée 
 
Frederick Langford Sharp 
Partie intimée 
 
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Marc R. Labrosse 
 
 
 
 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 
 
  

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2019-010 Donald Drouin  
Partie demanderesse 
 
Autorité des marchés financiers 
Partie intimée 

Blouin avocat s.a.  
 
 
Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers marchés 
financiers  

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de révision d'une 
décision de l'Autorité des marchés 
financiers et demande en sursis 
des procédures 

Audience pro 
forma 
 

31 janvier 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

3 février 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
 

4 février 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 février 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
 

6 février 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 février 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson  et Jean-Paul 
Gagnon 
Parties intimées  
 
Procureur général du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et 
d’exercer l’activité de conseiller 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

11 février 2020 – 9 h 30  

2019-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Évolution Québec inc. et Ramy 
Attara  
Parties intimées 
 
9317-9687 Québec inc. 
Partie intimée 
 
Youssef Mouloudi  
Partie intimée 
 
Ahmad Tamim, 
Partie mise en cause 
 
Khalid Manaa et Ahmed Moudrika 
Parties mises en cause 
 
Anfossi Tassé D’Avirro inc., Inter-
Groupe Assurances inc., Banque 
Scotia, Banque TD et Banque 
Tangerine  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Étude Jean Cantin Avocat 
 
 
 
Kaufman s.e.n.c.r.l./LLP 
 
 
  
 
 
Kaufman s.e.n.c.r.l./LLP 
 
 
Liebman Légal Inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte pour Youssef Mouloudi et 
Khalid Manaa 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 février 2020 – 9 h 30  

2019-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Évolution Québec inc. et Ramy 
Attara  
Parties intimées 
 
9317-9687 Québec inc. 
Partie intimée 
 
Youssef Mouloudi  
Partie intimée 
 
Ahmad Tamim, 
Partie mise en cause 
 
Khalid Manaa et Ahmed Moudrika 
Parties mises en cause 
 
Anfossi Tassé D’Avirro inc., Inter-
Groupe Assurances inc., Banque 
Scotia, Banque TD et Banque 
Tangerine  
Parties mises en cause 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Étude Jean Cantin Avocat 
 
 
 
Kaufman s.e.n.c.r.l./LLP 
 
 
  
 
 
Kaufman s.e.n.c.r.l./LLP 
 
 
Liebman Légal Inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte Youssef Mouloudi et 
Khalid Manaa  

Audience au 
fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 février 2020 – 9 h 30  

2019-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Options investissements inc., Zina 
Pantorno, Mario Trudel, Richard 
Cardinal et Alain Laplante 
Parties intimées 
 
Louis Gauthier 
Partie intimée 
 
Daniel Taillefer 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Rouleau Boissonneault inc.  
 
 
 
 
Cabinet de services 
juridiques Inc. 

Elyse Turgeon  Demande pénalité administrative, 
retrait des droits d’inscription, de 
suspension d’inscription et de 
mesure de redressement 

Audience au 
fond 
 
 
 

21 avril 2020 – 9 h 30 

2019-014 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Mieux Planifier inc., Patrick 
Genest et Marc-André Camirand-
Simard 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre 
Cristel 
 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant 
et de révocation de permis 

Audience au 
fond 
 

22 avril 2020 – 9 h 30 

2019-014 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Mieux Planifier inc., Patrick 
Genest et Marc-André Camirand-
Simard 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre 
Cristel 
 
 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant 
et de révocation de permis 

Audience au 
fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 avril 2020 – 9 h 30 

2019-014 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Mieux Planifier inc., Patrick 
Genest et Marc-André Camirand-
Simard 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre 
Cristel 
 
 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant 
et de révocation de permis 

Audience au 
fond 
 

4 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

5 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

6 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

7 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

8 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

11 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

12 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

13 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

15 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

19 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

21 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

22 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

. . 28 novembre 2019 - Vol. 16, n° 47 32

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

26 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

27 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

29 mai 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

1er juin 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2 juin 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

3 juin 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats  
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

4 juin 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 juin 2020 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

 
 

27 novembre 2019 
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2.1.2 Décisions  

  

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2015-024 
 
DÉCISION N° : 2015-024-014 
 
DATE : Le 11 novembre 2019 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Demanderesse  
c. 
GISEMENTS PÉTROLIERS DE CONTRÔLE BRITANNIQUE LTÉE 

Intimée  
et 
BANQUE CIBC, ayant une place d’affaires 1155, boul. René Lévesque Ouest, C.P. 
6003, Succursale A, Montréal (Québec) H3B 3Z4 

Mise en cause 
 

 

DÉCISION 

 
 

APERÇU 

[1] Une ordonnance de blocage visant le produit de la liquidation des actifs de l’intimée 
Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée (« BCO ») a été prononcée par le 
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Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») le 17 septembre 20151. 
Depuis, ces fonds ont été transférés dans un compte bancaire auprès de la mise en 
cause, soit la Banque CIBC, lequel compte fait actuellement l’objet d’une ordonnance 
de blocage. Cette ordonnance a fait l’objet de plusieurs levées partielles de blocage afin 
de permettre le paiement de certaines dépenses de l’intimée BCO. L’ordonnance de 
blocage a été prolongée à plusieurs reprises2. La dernière prolongation vient à 
échéance le 18 novembre 2019. 

[2] L’ordonnance de blocage initiale a été prononcée dans le cadre d’une enquête 
menée par l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») en lien avec des 
manquements de l’intimée BCO aux obligations applicables aux fonds d’investissement 
qui sont prévues par la Loi sur les valeurs mobilières et ses règlements d’application3. 

[3] L’Autorité demande au Tribunal de prolonger l’ordonnance de blocage actuellement 
en vigueur pour une période de six mois et l’intimée BCO consent à cette demande.  

[4] Le Tribunal doit donc déterminer s’il prolonge cette ordonnance de blocage et, le cas 
échéant, il doit déterminer la durée de cette prolongation. 

[5] Après avoir dûment considéré les représentations des parties, lors de l’audience du 
7 novembre 2019, le Tribunal a décidé de prolonger - dans l’intérêt public et à titre de 
mesure conservatoire - l’ordonnance de blocage actuellement en vigueur au présent 
dossier, et ce, pour une période de six mois se terminant le 18 mai 2020. 

ANALYSE 

[6] Pour que le Tribunal puisse prolonger une ordonnance de blocage : 

(1) l’enquête menée par l’Autorité à l’égard de l’intimée BCO doit toujours être en 
cours4; 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2015 QCBDR 

125. 
2  Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2016 QCBDR 

54; Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2016 
QCTMF 10; Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 
2016 QCTMF 52; Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique 
ltée, 2017 QCTMF 38; Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle 
britannique ltée, 2017 QCTMF 81; Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de 
contrôle britannique ltée, 2017 QCTMF 131; Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers 
de contrôle britannique ltée, 2018 QCTMF 38; Autorité des marchés financiers c. Gisements 
pétroliers de contrôle britannique ltée, 2018 QCTMF 79; Autorité des marchés financiers c. 
Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2019 QCTMF 25.  

3  En l’occurrence, le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement et le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement. 

4  Art. 249, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (« LVM »). 
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(2) L’intimée BCO ou la mise en cause Banque CIBC ne doivent pas avoir 
manifesté leur intention de se faire entendre, ou elles ne doivent pas avoir réussi 
à établir que les motifs de l’ordonnance initiale ont cessé d’exister5. 

[7] Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, la loi prévoit qu’elle est de 12 mois, à 
moins que le Tribunal n’en décide autrement6. 

[8] Le représentant de l’Autorité a indiqué que les motifs initiaux existent toujours et que 
l’enquête au sens large se poursuit. Il a indiqué que l’Autorité suit toujours la mise en 
œuvre du plan d’action soumis par l’intimée BCO, lequel vise ultimement la dissolution 
et la liquidation de ce fonds d’investissement.  

[9] Le procureur de BCO a consenti au renouvellement de l’ordonnance de blocage 
demandé par l’Autorité pour une période additionnelle de six mois. Il a expliqué que le 
plan de dissolution de BCO suit son cours et, à cet égard, il a précisé que le 22 
novembre 2019 la nomination d’un liquidateur indépendant sera proposée en Cour 
supérieure.  

[10] À la lumière de l’argumentation qui lui a été présentée par les parties, le Tribunal 
est d’avis que (i) les motifs qui ont justifié le prononcé, dans l’intérêt public, d’une 
ordonnance de bocage dans la présente affaire sont toujours présents et (ii) que 
l’enquête de l’Autorité se poursuit.  

[11] De plus, le Tribunal considère que, dans les circonstances, la période de six 
mois demandée pour la prolongation de cette ordonnance de blocage est raisonnable et 
dans l’intérêt public. 

[12] Par conséquent, le Tribunal est d’avis qu’il est dans l’intérêt public de prolonger, 
à titre de mesure conservatoire, l’ordonnance de blocage actuellement en vigueur dans 
le présent dossier, et ce, pour une période additionnelle de six mois.  

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur 
l’encadrement du secteur financier7 : 

ACCUEILLE la demande en prolongation de l’ordonnance de blocage présentée 
par l’Autorité des marchés financiers et dans l’intérêt public; 

PROLONGE l’ordonnance de blocage prononcée initialement le 17 septembre 
2015, telle qu’elle a été renouvelée depuis, pour une période de six (6) mois 
commençant le 18 novembre 2019 et se terminant le 18 mai 2020 de la manière 

                                            
5  Art. 250 (2e al.) LVM. 
6  Art. 250 (1er al.) LVM. 
7  RLRQ, c. E-6.1. 
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suivante, et ce, à moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de 
ce terme : 

ORDONNE à la société Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée 
(« British Controlled Oilfields Ltd ») de ne pas retirer ou se départir ou 
autrement aliéner en tout ou en partie le produit de la liquidation des actifs 
du fonds détenu auprès de la Banque CIBC, mise en cause en l’instance, 
ayant une place d’affaires au 1155, boul. René Lévesque Ouest, C.P. 
6003, Succursale A, Montréal (Québec) H3B 3Z4. 

 

 
 

 

 
 Me Jean-Pierre Cristel,  

Juge administratif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Louis-Philippe Nadeau, stagiaire en droit, accompagné de Me Magdalini Vassilikos 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Représentants de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Christopher Audet 
(Bloomfield et Avocats) 
Procureur de Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée 
 
 
Date d’audience : 7 novembre 2019 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2016-031 
 
DÉCISION N° : 2016-031-009 
 
DATE : Le 11 novembre 2019 
 

 

EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  
Partie demanderesse  

c. 
ALEXANDRE (ALEX) BARTA 
et 
RAM, Alexandre (Alex) Barta 

Parties intimées 
et 

BANQUE DE MONTRÉAL 
Partie mise en cause 

 
 

 

DÉCISION 
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APERÇU 

[1] Des ordonnances de blocage visant les fonds, titres ou autres biens des intimés 
Alexandre (Alex) Barta et RAM et ceux détenus pour eux par une institution financière, 
soit la mise en cause Banque de Montréal, ont été prononcées de manière ex parte par 
le Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») le 6 décembre  20161.  

[2] Depuis cette décision initiale, ces ordonnances de blocage ont été prolongées à 
plusieurs reprises2 et le Tribunal a levé ces ordonnances de blocage relativement à 
certains immeubles, et ce, à certaines conditions3.  

[3] Les ordonnances initiales de blocage ont été prononcées dans le cadre d’une 
enquête menée par l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») en lien avec des 
manquements apparents des intimés à la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM »), 
notamment l’exercice illégal des activités de courtier et de conseiller4 et le placement de 
contrats d’investissement sans prospectus visés par l’Autorité5.   

[4] L’Autorité demande au Tribunal de prolonger les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur au présent dossier pour une durée de neuf mois.  

[5] Les intimés n’étaient pas présents et ils n’étaient pas représentés par procureur lors 
de l’audience du 7 novembre 2019 durant laquelle le Tribunal a entendu, au mérite, cette 
demande de l’Autorité et ils n’ont pas autrement communiqué au Tribunal leur position à 
l’égard de cette demande.   

[6]  Le Tribunal doit donc déterminer s’il prolonge les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur dans le cadre de la présente affaire et, le cas échéant, il doit 
déterminer la durée de cette prolongation. 

[7]  Après avoir dûment entendu les représentations de l’Autorité, lors de l’audience 
susmentionnée, le Tribunal a décidé de prolonger - dans l’intérêt public et à titre de 
mesure conservatoire - les ordonnances de blocage actuellement en vigueur au présent 
dossier, et ce, pour une période additionnelle de neuf mois se terminant le 20 août 2020. 

ANALYSE 

[8] Pour que le Tribunal puisse prolonger une ordonnance de blocage : 

 (1) l’enquête menée par l’Autorité à l’égard des intimés doit toujours être en cours6; 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. Barta, 2016 QCTMF 53. 
2  Autorité des marchés financiers c. Barta, 2017 QCTMF 27, Autorité des marchés financiers c. Barta, 

2017 QCTMF 72, Autorité des marchés financiers c. Barta, 2017 QCTMF 112, Autorité des marchés 
financiers c. Barta, 2018 QCTMF 23, Autorité des marchés financiers c. Barta, 2018 QCTMF 75 et 
Autorité des marchés financiers c. Barta,  2018 QCTMF 109.  

3  Rose c. Autorité des marchés financiers, 2018 QCTMF 27. 
4  Art. 148 LVM 
5  Art. 11 LVM. 
6  Art. 249 LVM. 
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 (2) les intimés ou les mises en cause ne doivent pas avoir manifesté leur intention 
de se faire entendre, ou ils ne doivent pas avoir réussi à établir que les motifs des 
ordonnances initiales ont cessé d’exister7. 

[9]  Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, la loi prévoit qu’elle est de 12 mois, 
à moins que le Tribunal n’en décide autrement8. 

[10] Dans la présente affaire, les intimés et la mise en cause n’ont pas manifesté leur 
intention de se faire entendre et, par conséquent, ils n’ont pas établi que les motifs des 
ordonnances initiales ont cessé d’exister.  

[11] Par ailleurs, la représentante de l’Autorité a confirmé que l’enquête de cet organisme 
à l’encontre des intimés se poursuit et elle a affirmé que les motifs, qui ont justifié le 
prononcé par le Tribunal des ordonnances de blocage initiales dans le présent dossier, 
sont toujours présents. 

[12] À cet égard, elle a précisé qu’une audience concernant la poursuite pénale intentée 
par l’Autorité à l’encontre de l’intimé Alexandre (Alex) Barta, pour des manquements en 
lien avec la présente affaire, se tiendra les 14 et 15 novembre 2019 devant la Chambre 
des affaires criminelles et pénales du district de Montréal de la Cour du Québec.  

[13] À la lumière de l’argumentation qui lui a été présentée par l’Autorité, le Tribunal est 
d’avis que (i) les motifs qui ont justifié le prononcé, dans l’intérêt public, d’ordonnances 
de blocage dans la présente affaire sont toujours présents et (ii) que l’enquête de 
l’Autorité se poursuit.  

[14] De plus, le Tribunal considère que, dans les circonstances, la période de neuf mois 
demandée pour la prolongation de ces ordonnances de blocage est raisonnable et dans 
l’intérêt public. 

[15] Par conséquent, le Tribunal est d’avis qu’il est dans l’intérêt public de prolonger, à 
titre de mesure conservatoire, les ordonnances de blocage actuellement en vigueur au 
présent dossier, et ce, pour une période additionnelle de neuf mois se terminant le 20 
août 2020.  

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu de l’article 
93 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier9 et des articles 249 et 250 de la Loi 
sur les valeurs mobilières :  

ACCUEILLE la demande de prolongation des ordonnances de blocage de 
l’Autorité des marchés financiers et, dans l’intérêt public :  

PROLONGE les ordonnances de blocage que le Tribunal a prononcées le 6 
décembre 201610, telles que renouvelées depuis, pour une période de neuf (9) 
mois commençant le 20 novembre 2019 et se terminant le 20 août 2020, de la 

                                            
7  Art. 250 (2e al.) LVM. 
8  Art. 250 (1er al.) LVM. 
9  RLRQ, c. E-6.1. 
10  Préc., note 1.  
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manière suivante, et ce, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant 
l’échéance de ce terme :  

ORDONNE aux intimés Alexandre (Alex) Barta et RAM, en vertu de 
l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières, de ne pas, directement ou 
indirectement, se départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur 
possession ou qui leur ont été confiés et de ne pas, directement ou 
indirectement, retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle pour eux, à quelque endroit que ce soit; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque de Montréal, succursale située au 
5501 Avenue Monkland, Montréal (Québec) H4A 1C8, en vertu de 
l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières, de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle pour les intimés Alexandre (Alex) Barta ou RAM, dont notamment 
les comptes portant les numéros [1] et [2]. 

 

La présente décision ne doit pas être interprétée comme empêchant l’exécution de la 
décision de levée partielle des ordonnances de blocage prononcée le 23 mars 201811. 

 

 

 

                   Me Jean-Pierre Cristel 
                    Juge administratif 

 
 
 
Sarah Nadeau-Labbé, stagiaire en droit 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Représentante de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
Date d’audience :  7 novembre 2019 
 

                                            
11  Préc., note 3. 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF  
DES MARCHÉS FINANCIERS  

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-025 
 
DÉCISION N° : 2014-025-019 
 
DATE : Le 15 novembre 2019 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me LISE GIRARD 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
MARC-ÉRIC FORTIN (personnellement et faisant affaires sous les raisons sociales : One-
Land films (Les films une Terre) et Mark-Érik Fortin, producteur et One-Land (Une-Terre) 
et 1-Monde et Les films 1-Monde) 
et 
KARINE LAMARRE 
et 
JEAN-FRANÇOIS GAGNON 
et 
GENEVIÈVE CLOUTIER (GAGNON) 

Parties intimées 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL, succursale 2116 l’Acadie et Legendre, 9150, boulevard de 
l’Acadie, bureau 10, Montréal (Québec) H4N 2T2; 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL, succursale Knowlton, 101, chemin Lakeside, Lac-Brome, 
Knowlton, Québec, J0E 1V0; 
et 
BANQUE CIBC, 7250, boulevard Taschereau Ouest, suite 01, Brossard (Québec) 
J4W 1M9; 

Parties mises en cause 
 
 

. . 28 novembre 2019 - Vol. 16, n° 47 45

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2014-025-019  PAGE : 2 
 
 

 

 
 

 
DÉCISION 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 
 

 

APERÇU 

[1] Le 13 mai 20141, des ordonnances de blocage ont été prononcées à l’égard des 
intimés. Ces ordonnances ont été prolongées à quinze reprises2 et viennent à échéance 
le 25 novembre 2019. 

[2] L’Autorité demande au Tribunal de prolonger les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur pour une durée additionnelle de neuf mois.  

[3] Ceci fait suite à une enquête menée  par l’Autorité des marchés financiers alléguant 
que les intimés auraient notamment effectué des placements sans avoir déposé un 
prospectus, bénéficié de visa de prospectus ou encore, bénéficié de dispense d’effectuer 
un tel dépôt. 

[4] Le Tribunal doit donc déterminer, dans un premier temps, s’il prolonge ces 
ordonnances de blocage et, le cas échéant, déterminer la durée de cette prolongation. 

[5] Après avoir dûment entendu les représentations de l’Autorité, lors de l’audience 
susmentionnée, le Tribunal a décidé de prolonger - dans l’intérêt public et à titre de 
mesure conservatoire - les ordonnances de blocage actuellement en vigueur au présent 
dossier, et ce, pour une période additionnelle de neuf mois se terminant le 25 août 2020. 

ANALYSE 

[6] Pour que le Tribunal puisse prolonger une ordonnance de blocage : 

(1) l’enquête doit toujours être en cours3; 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. Fortin (One-Land Films/Films Une Terre), QCBDR (Montréal), 

n°2014-025-001, 13 avril 2014, Me St Pierre (décision verbale). Les motifs de cette décision furent 
produits le 16 juin 2014 : Autorité des marchés financiers c. Fortin (One-Land Films/Films Une Terre), 
2014 QCBDR 69. 

2  Autorité des marchés financiers c. Fortin (One-Land Films/Films Une Terre), 2014 QCBDR 95; 2014 
QCBDR 151; 2015 QCBDR 51; 2015 QCBDR 99; 2015 QCBDR 148; 2016 QCBDR 31; 2016 QCBDR 
81; 2016 QCTMF 38; 2017 QCTMF 21; 2017 QCTMF 69; 2017 QCTMF 106; 2018 QCTMF 16; 2018 
QCTMF 66; 2018 QCTMF 105; 2019 QCTMF 7. 

3  Art. 249 LVM. 
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(2) les motifs initiaux doivent toujours exister4. 

[7] Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, la loi prévoit qu’elle est de 12 mois, 
à moins que le Tribunal n’en décide autrement5. 

[8] Lors de l’audience, les intimés n’étaient ni présents, ni représentés.   

[9] Le procureur de l’Autorité a indiqué que les procédures pénales à l’égard des 
intimés étaient toujours en cours. Il a déposé les plumitifs à l’appui de ses dires. 

[10] Concernant le dossier pénal de Marc-Éric Fortin et Karine Lamarre, il a indiqué 
qu’une demande de retrait des plaidoyers de culpabilité avait été déposée. Une audience 
est prévue pour le 6 décembre 2019.  

[11] Pour ce qui est du dossier pénal visant Jean-François Gagnon et Geneviève 
Cloutier, le procès est fixé du 17 février 2020 au 6 mars 2020. 

[12]  Il appert des représentations du procureur de l’Autorité que l’enquête, en son sens 
large, est toujours en cours et que les motifs initiaux sont toujours présents.  

[13] Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, le procureur de l’Autorité a indiqué 
qu’une durée de 9 mois additionnelle permettrait aux dossiers pénaux de progresser. 

[14] Le Tribunal considère que cette durée est raisonnable dans les circonstances.  

[15] Par conséquent, le Tribunal estime qu’il est dans l’intérêt public de prolonger les 
ordonnances de blocage pour une période additionnelle de 9 mois. 

CONCLUSION 

POUR CES MOTIFS le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu de l’article 
93 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier6 ainsi que des articles 249 et 250 de 
la Loi sur les valeurs mobilières :  

ACCUEILLE la demande de prolongation des ordonnances de blocage présentée par 
l’Autorité; 

PROLONGE à l’égard des intimés Marc-Éric Fortin, Karine Lamarre, Jean-François 
Gagnon et Geneviève Cloutier de même qu’à l’égard des mises en cause, les 
ordonnances de blocage qu’il a prononcées le 13 mai 20147, telles qu’elles ont été 
renouvelées depuis, pour une période de neuf (9) mois, commençant le 

                                            
4  Art. 250 (2e al.) LVM. 
5  Art. 250 (1er al.) LVM. 
6  RLRQ, c. E-6.1. 
7  Préc., note 1. 
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25 novembre 2019 et se terminant le 25 août 2020, et ce, de la manière suivante, à 
moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

• ORDONNE aux intimés Marc-Éric Fortin, Karine Lamarre, Jean-François 
Gagnon et Geneviève Cloutier ainsi qu'à leurs dirigeants, représentants et 
employés, de ne pas directement ou indirectement, se départir de fonds, titres 
ou autres biens qu'ils ont en leur possession et de ne pas retirer ou 
s'approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d'une autre personne 
qui les a en dépôt ou dont elle en a la garde ou le contrôle pour eux, 
notamment auprès de la mise en cause Banque de Montréal, succursale 
L'Acadie et Legendre, numéro 2116, située au 9150, boulevard de L'Acadie, 
bureau 10, Montréal, la Banque de Montréal, succursale Knowlton, située au 
101, chemin Lakeside, Lac-Brome, Knowlton et la Banque CIBC, situées au 
7250, boulevard Taschereau Ouest, suite 01, Brossard; 

• ORDONNE aux mises en cause Banque de Montréal, succursale L'Acadie et 
Legendre, numéro 2116, situées au 9150, boulevard de L'Acadie, bureau 10, 
Montréal et Banque de Montréal, succursale Knowlton, située au 101, chemin 
Lakeside, Lac-Brome, Knowlton, de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens qu'elles détiennent ou dont elles ont la garde ou le contrôle pour 
Marc-Éric Fortin ou Mark-Érik Fortin et/ou Jean-François Gagnon et/ou 
Geneviève Cloutier, dont notamment les comptes suivants : 

i.  compte [1] dont le titulaire est Marc-Éric Fortin; 

ii. compte [2] dont les titulaires sont Geneviève   Cloutier et 
Jean-François Gagnon; 

• ORDONNE à la mise en cause Banque CIBC, située au 7250, boulevard 
Taschereau Ouest, suite 01, Brossard, de ne pas se départir de fonds, titres 
ou autres biens qu'elle détient ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Marc-
Éric Fortin ou Mark-Érik Fortin, dont notamment les comptes suivants : 

i. compte [3], dont le titulaire est Marc-Éric Fortin; 

ii. compte [4], dont le titulaire est Marc-Éric Fortin; 

iii. compte [5], dont le titulaire est Marc-Éric Fortin; 

iv. compte [6], dont le titulaire est Marc-Éric Fortin; 

v. compte [7], dont le titulaire est Marc-Éric Fortin; 

vi. compte [8], dont le titulaire est Mark-Érik Fortin; 

vii. compte [9], dont le titulaire est Mark-Érik Fortin; 

viii. compte [10] dont le titulaire est Mark-Érik Fortin. 
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Me Lise Girard, juge administratif 

  
 
 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
Date d’audience : 14 novembre 2019 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2019-003 
 
DÉCISION N° : 2019-003-002 
 
DATE : Le 15 novembre 2019 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse / INTIMÉE 
c. 
9317-9687 QUÉBEC INC., personne morale légalement constituée, ayant son siège au 
1881, rue Saint-Régis, Dollard-des-Ormeaux (Québec)  H9B 2M9 

Partie intimée / REQUÉRANTE 
et 
ÉVOLUTION QUÉBEC INC., personne morale légalement constituée, ayant son siège 
au 1000, rue de La Gauchetière Ouest, bureau 2400, Montréal (Québec)  H3B 4W5 
et 
RAMY ATTARA, domicilié et résidant au [...], Laval (Québec)  [...]  
et 
YOUSSEF MOULOUDI, domicilié et résidant au [...], Brossard (Québec)  [...] 

Parties intimées 
et 
KHALID MANAA, domicilié et résidant au [...], Montréal (Québec)  [...]  
et 
AHMAD TAMIM, domicilié et résidant au [...], Laval (Québec)  [...]  
et 
 
AHMED MOUDRIKA, domicilié et résidant au [...], Longueuil (Québec)  [...]  
et 
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ANFOSSI TASSÉ D’AVIRRO INC., personne morale légalement constituée, ayant une 
place d’affaires au 2630, rue Allard, Montréal (Québec)  H4E 2L6 
et 
INTER-GROUPE ASSURANCES INC., personne morale légalement constituée, ayant 
une place d’affaires au 500-1175, avenue Lavigerie, Québec (Québec)  G1V 4P1 
et 
BANQUE SCOTIA, personne morale légalement constituée, ayant une place d’affaires 
au 1125, rue de La Montagne, Montréal (Québec)  H3G 1Z2 
et 
BANQUE TD, personne morale légalement constituée, ayant une place d’affaires au 727, 
boulevard Curé-Labelle, Sainte-Rose (Québec) H7L 5R7 
et 
BANQUE TANGERINE, personne morale légalement constituée, ayant une place 
d’affaires au 1141, boulevard de Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3B7 
          Parties mises en cause 
 

 
DÉCISION 

 

 

APERÇU  

[1] Le 26 février 2019, des ordonnances de blocage ainsi que des ordonnances de 
suspension d’inscription et de certificat, de nomination de nouveaux dirigeants 
responsables et de mesures propres à assurer le respect de la loi ont été prononcées par 
le Tribunal à l’encontre des intimés et des mises en cause dans la présente affaire, et ce, 
à la suite d’une audience ex parte demandée en urgence par l’Autorité des marchés 
financiers (« l’Autorité ») afin de protéger l’intérêt public1. 

[2] Lors d’une audience tenue le 14 novembre 2019, l’Autorité et l’intimée 9317-9687 
Québec inc. ont informé le Tribunal qu’elles ont conclu un accord et ont demandé au 
Tribunal d’entériner cet accord afin de permettre à cette intimée d’ouvrir un nouveau 
compte bancaire et de poursuivre ses activités professionnelles, à titre de cabinet de 
courtage en assurance de dommages, le tout sous un régime de supervision étroite de 
la part de l’Autorité.  

[3] Cette démarche s’inscrit dans le cadre d’une enquête que poursuit actuellement 
l’Autorité à l’égard des intimées dans la présente affaire.  

[4]  Le Tribunal doit-il, dans l’intérêt public, entériner cet accord et ainsi mettre en œuvre 
les recommandations communes des parties qu’il contient ?  

[5]  Dans le présent dossier, le Tribunal a répondu « oui » à cette question, et ce pour les 
motifs ci-après exposés. 

                                            
1  Décision 2019-003-001 du Tribunal. 
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Le Tribunal doit-il, dans l’intérêt public, entériner l’accord conclu entre les 
parties et ainsi mettre en œuvre les recommandations communes des 
parties qu’il contient ? 

[6] Après avoir pris connaissance de l’accord conclu entre les parties, le 14 novembre 
2019,  le Tribunal en arrive à la décision qu’il est dans l’intérêt public de l’entériner et de 
mettre en œuvre les recommandations communes des parties qu’il contient. Une copie 
de cet accord est jointe à la présente décision.  

[7] Le Tribunal rappelle qu’il n’est jamais tenu d’accepter les conclusions d’un accord 
entre les parties ni les suggestions communes qui lui sont proposées. De plus, chaque 
dossier doit être évalué à la lumière de ses particularités. 

[8] Dans la présente affaire, l’intimée 9317-9687 Québec inc. s’est désistée de 
l’ensemble des conclusions recherchées dans son avis de contestation de la décision 
rendue par le Tribunal le 26 février 2019 et, dans un souci de tenter de redresser une 
situation problématique qui affecterait la protection d’assurance dommages de nombreux 
consommateurs, elle a procédé à un changement de son dirigeant responsable et a 
conclu un accord avec l’Autorité dont l’objectif est essentiellement de lui permettre de 
reprendre ses activités professionnelles, à titre de cabinet de courtage en assurance de 
dommages, et ce, sous un régime très étroit de supervision de la part de l’Autorité. 

[9] Les recommandations conjointes contenues dans cet accord incluent la levée de la 
suspension de l’inscription de l’intimée 9317-9687 Québec inc. prononcée par le Tribunal 
le 26 février 2019 et la levée partielle des ordonnances de blocage, incluses dans cette 
décision, afin de permettre à cette intimée d’ouvrir un nouveau compte bancaire dont les 
opérations seraient étroitement surveillées par l’Autorité, le tout dans le but de mettre en 
œuvre un plan d’action visant à corriger la situation problématique susmentionnée.    

[10] Après avoir dûment considéré l’argumentation et l’accord que lui ont présentés les 
procureurs de l’Autorité et de l’intimée 9317-9687 Québec inc., le Tribunal est prêt, dans 
l’intérêt public, à entériner cet accord et à mettre en œuvre les recommandations 
contenues dans cet accord qui lui ont conjointement été suggérées. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 

articles 93 et 97 al. 2 (6o) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier2 et des articles 

115.3 et 115.7 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers3 : 

ENTÉRINE l’entente conclue entre l’Autorité des marchés financiers et l’intimée 
9317-9687 Québec inc. le 14 novembre 2019 et, dans l’intérêt public; 

LÈVE l’ordonnance de suspension de l’inscription de l’intimée 9317-9687 Québec 
inc., prononcée le 26 février 2019 dans la décision n˚2019-003-001. 

                                            
2  RLRQ, c. E-6.1. 
3  RLRQ, c. D-9.2. 
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LÈVE partiellement l'ordonnance de blocage prononcée le 26 février 2019 dans la 
décision n˚2019-003-001 à l’encontre de l’intimée 9317-9687 Québec inc, et ce, 
uniquement afin de lui permettre d'ouvrir un compte bancaire auprès d'une 
institution financière de son choix, laquelle devra être située au Québec, le tout 
afin de lui permettre de reprendre ses activités professionnelles, aux conditions 
suivantes : 

i. Les montants déposés dans ce compte bancaire ne devront pas avoir été 
perçus d'une manière contrevenant aux ordonnances que le Tribunal a 
prononcées dans sa décision n˚2019-003-001; 

ii. Plus particulièrement, mais sans limiter la portée du paragraphe précédent, 
ce compte bancaire ne devra pas servir à contourner les ordonnances de 
blocage visant les intimés Ramy Attara et Youssef Mouloudi; 

ORDONNE à l’intimée 9317-9687 Québec inc. de transmettre par courriel à 
l'Autorité des marchés financiers, à l'adresse courriel suivante,      
magali.lambinet@lautorite.qc.ca, le nom de l'institution financière auprès de 
laquelle un nouveau compte bancaire aura été ouvert à son nom, les coordonnées 
complètes de cette institution financière, de même que le numéro de ce compte, 
et ce, dans les cinq (5) jours de l'ouverture de ce compte; 

ORDONNE à l’intimée 9317-9687 Québec inc. de transmettre par courriel à 
l’Autorité des marchés financiers, à l’adresse courriel suivante, 
magali.lambinet@lautorite.qc.ca, une copie du relevé mensuel des opérations du 
compte bancaire qui aura été ainsi ouvert et de chacune des pièces justificatives 
(dépôts et retraits) pendant la période visée par ce relevé, et ce, dans les cinq (5) 
jours suivant la réception de ce relevé; 

 

 
 

 

  

              Me Jean-Pierre Cristel 
                Juge administratif 

  
 
 
 
 
 
 
 
Me Catherine Boilard  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
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Me Ronald M. Auclair 
(Kaufman s.e.n.c.r.l./LLP) 
Procureur de 9317-9687 Québec Inc. et de Ahmad Tamim 
 
Me Jean Cantin 
(Étude Jean Cantin  Avocat) 
Procureur de Évolution Québec inc. et de Ramy Attara 
 
Me Irwin Liebman 
(Liebman Légal Inc.) 
Procureur de Khalid Manaa et de Ahmed Moudrika 
 
Youssef Mouloudi, comparaissant personnellement 
 
Date d’audience : 14 novembre 2019 
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